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ARTICLE 5

Après l’alinéa 10, insérer l’alinéa suivant :

« 2° bis Recueille l’avis des proches aidants de la personne ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ce que le médecin qui reçoit une demande de suicide puisse solliciter l'avis 
des proches aidants de la personne.


